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DENOMINATION ET ADRESSE 

Crèche municipale « Arche de Noé » 

9 allée Urbain Couchouren 

29000 QUIMPER  

CLASSEMENT ERP 

Type : R 

Catégorie : 5ème Catégorie 

Effectif du public reçu : Non communiqué  

Source : / 

DESCRIPTION 

Nombre de sous-sol : 0 

Nombre d’étages : RDC + mezzanine 

 

Locaux accessibles au public : 

- Préau 
- Cour 
- Salles de jeux 
- Dortoirs 
- Sanitaires  
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SITUATION DE VOTRE ETABLISSEMENT 

 

Points forts de l’ERP par type de handicap : 

- Eclairage conforme  
- Cheminement extérieur conforme  

 

 

Lacunes de l’ERP par type de handicap : 

- Absence de sanitaires adaptés 
- Mobilier non conforme  
- Largeur de couloir insuffisante (cheminement intérieur) 
- Largeur de portes insuffisante  
- Présence d’un ressaut (porte d’accès hall) 
- Absence de signalétique  

 

 

Contraintes du cadre bâti pouvant influencer les demandes de dérogations : 

Sans objet.  

 

 

 



 SYMBIOSE INFORMATIQUE – Magasin ANGERS 
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Sans Objet  
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CALENDRIER DETAILLES DE LA MISE EN ACCESSIBILITE DE L’ETABLISSEMENT   

 
 
 
 

Actions de mise en accessibilité programmées Date de 
début 

Date de 
fin 

Etudes  01/01/2024 31/12/2024 

Mise en conformité du dispositif d’appel à distance de 
l’entrée  
Création d’un sanitaire adapté  
Remplacement du mobilier  
Mise en place d’une signalétique d’identification adaptée  
Remplacement des portes par des portes présentant un 
vantail de 0,80 m de largeur  
Elargissement du cheminement intérieur  
Suppression d’un ressaut par création d’un chanfrein 

01/01/2025 31/12/2025 
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Actions de mise en accessibilité programmées Date de 
début 

Date de 
fin 

Réalisé le  

Etudes  01/01/2024 31/12/2024 

Prévu 
Période 3 
Année 2 de 
l’Ad’ap 

Mise en conformité du dispositif d’appel à distance de 
l’entrée  
Création d’un sanitaire adapté  
Remplacement du mobilier  
Mise en place d’une signalétique d’identification adaptée  
Remplacement des portes par des portes présentant un 
vantail de 0,80 m de largeur  
Elargissement du cheminement intérieur  
Suppression d’un ressaut par création d’un chanfrein 

01/01/2025 31/12/2025 

Prévu 
Période 3 
Année 3 de 
l’Ad’ap 
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Sans objet. Ad’Ap en cours 
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Sans objet 
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Sans objet 
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Sans objet : Concerne uniquement  les établissements du premier groupe 
 
 


